
 

Le cercle bateau-atelier de Vernon 

 
Siège social : Mairie de Vernon, service association                             Adresse courrier : 2 Résidence Herbaudière 

   Place Barette - 27200 VERNON                               27200 VERNON  

 
 

 

Compte-rendu de l’assemblée générale ordinaire 2025 

 
L’assemblée générale ordinaire du Cercle bateau-atelier de Vernon s’est tenue le samedi 26 avril 2025 à 15H40 

à Hotel NELL – 11 rue de laPoste – 27950 SAINT MARCEL 

  

Ordre du jour :  
 

1. Présentation et vote du rapport moral CBAV 2024 ; 

2. Présentation et vote du rapport financier CBAV 2024; 

Approbation des comptes CBAV 2024 ; 

3. Présentation et vote sur l’affectation des résultats 2024 ; 

4. Information sur le budget prévisionnel 2025; 

5. Vote sur les candidatures au CA du CBAV. 
 

Corum atteint 
 (18 adhésions à jour de cotisation : 11 présents + 6 pouvoirs = 17 voix pour 18 adhérents) 
 

Résolutions : 
 

1. Présentation et vote du rapport moral CBAV 2024 

Résolution N°1 : Rapport moral approuvé à l’unanimité des présents. 

 

2. Présentation du rapport financier CBAV 2024 

Résolution N°2 : Rapport financier et comptes 2023 approuvés à l’unanimité des présents. 

 

3. Présentation des résultats 2024 

Résolution N°3 : Affectation des résultats 2024 (Report à nouveau) est approuvé à l’unanimité des présents. 
 

4. Information sur le budget prévisionnel 2024 

 

5. Vote sur les candidatures au CA du CBAV 

Sont sortant.es : Martine BERTRAND / SABRINA LIGNI 

Sont élu.es : (mandat de 3 ans) : Jean-Michel MAURICE / Stephane ROUSSEAU (unanimité) 

Sont réélu.es (mandat de 3 ans) : Sabrina LIGNI  (unanimité) 

 

Après épuisement de l’ordre du jour, l’assemblée générale ordinaire du Cercle bateau-atelier de Vernon s’est 

terminée à 18h00 autour d’une verre associatif  

 

Arrivée de la barque Monet dans les jardins de l’hôtel  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

      La Secrétaire                             Le Président 

      Sabrina LIGNI            Jérôme HENRY   

                                                                                        

    


